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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs ,

L' Union latine est une organisation internationale créée par la
Convention de Madrid du 15 mai 1954 . Réunissant des pays de divers
continents , mais qui on - en commun d'avoir reçu une part de l' héri
tage latin , l'organisation a peur but de contribuer à la défense et au
rayonnement des valeurs constitutives de ce patrimoine intellectuel et
spirituel commun et de favoriser le resserrement des liens entre
nations de culture latine .

L'Union latine a son siège en République dominicaine mais, pour
des raisons de commodité , l' habitude a été prise que ses organes se
réunissent en France et son secrétariat s' est établi à Paris

1 . - Les objectifs de l'accord

La convention du 15 mai 1954 ne contient aucune disposition
relative aux privilèges et immunités dont serait susceptible de bénéfi
cier l'organisation en France . L' accord de siège conclu le 20 novembre
1954 entre la République dominicaine et l' Union , qui contient de
telles disposions, ne produit aucun effet juridique dans notre pays .

Il s' ensuit que. jusqu'à présent, l'Union latine ne dispose en
France d'aucune des protections ou facilités habituellement accordées
à des organisations de ce type . Il convenait de remédie , à cette situa
tion car la France , qui a été à l'origine de la création de l'Union
latine et qu y joue un rôle important , est naturellement attachée à
rester le pa>s hôte des instances de l'organisation et donc à lui
assurer les facilités nécessaires à < on fonctionnement .

Tel est l' objet de l' accord signé le 13 janvier 1988 relatif à l' éta
blissement à Paris du secrétariat de l ' Union latine et à ses privilèges
et immunités sjr le territoire français .

II . Les principales dispositions de l'Accord

Le présent Accord reprend les clauses habituelles rencontrées
dans les textes de ce type , dans l' espit de permettre « le bon fonc
tionnement de l'Union latine et de son secrétariat » (art 14). Les
immunités et privilèges accordés portent notamment sur
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a Au profit de l' Union latine

L' inviolabilité des locaux de - on >ecretariat ( an 2 ). amortie des

limitations d' usage .
Les immunités de juridiction et d'exécution en faveur de l'organi

sation (a 3 et 4 ) .

Des exonérations en matière d' impôts directs sur l. s biens , de
taxes sur les opérations immobilières nécessaires à ia mission de l'or
ganisation, de droits d' importation et d'exportation sur les matériels et
objets nécessaires au fonctionnement administratif du bureau et à l' ac
complissement de sa mission ( art. 5 et 6 ) ;

Le droit de disposer des services d' une valise scellée ( an. "■).

bt Au profit du personnel du secrétariat :

Les facilités d'entrée et de séjour en France ( art. 8 ) et rétribution
d' un tit;e de séjour spécial à ces personnels et leur > farHIrs
( art. 9 b) :

L' immunité de juridiction pour les catégories I a III du per
sonnel . définies dans l' annexe ( art. 9 a ) ;

Des franchises douanières pour l' importation du mobilier , des
effets personnels en cours d' usage et. s' agissant du secrétaire et de sc-
adjoints , pour l' importation de leur véhicule automobile (art. 9 b) ;

Des exonérations fiscales quant aux traitements et émoluments
versés par l' Union latine au secrétaire général et à ses adjoints , a
condition cependant qu' un impôt interne effectif soit perçu au profit
de l'organisation et à compter de la date à laquelle il sera perçu
( art. 10 ) ;

Les facilités habituelles de rapatriement en cas de tens on inter
nationale ( art. 9 b).

S' agissant du régime de sécurité sociale des fonctionnaires et
employés d-~ l' organisation , ce point fait l' objet de diverses possibilités
prévues d.l'Accord lui-même tan . 13 ): avant l' expiration d' un
délai prévu par le texte , les membres du personnel n' ayant pas la
nationalité française ou n' ayant pas !a qualité de résident permanent
ont la possibilité d'opter pour le régime français de sécurité sociale o :
pour celui de leur pays d' origine .

III . Ces privilèges, exemptions et immunités font l'objet , comme il est
d'usage et selon les termes habituels de certaines limitations .
notamment

L'article 12 stipule que le Gouvernement français n' est pas tenu
d'accorder à ses propres ressortissants ni aux résidents permanents en
France les privilèges et immunités prévus par l'Accord :

L'article P' dispose qu' aucune disposition de l 'Accord ne peut
mettre en cau~ >our le Gouvernement français le droit de prendre les
mesures qu' il estimerait utiles à la sécurité de la France et à la sauve
garde de l'ordre public ;

L' immunité de juridiction n'est pas opposable aux actions résul
tant de dommages causés par des véhicules automobiles et les autres
moyens de transport ., de l'exécution d'une sentence arbitrale prévue
par l'Accord , des saisies sur salaires .



Le règlement îles ditterends qui nai'raient de l' application de
l' Accord est prévu p. ir l' article 18 .

Par ailleurs , ont été incluses dans l'Accord des dispositions rela
tives aux conditions d e.itrée et de séjour en France des délégués au
congrès de l' Union latine et des représentants des membres du conseil
exécutif de l' Union ( article 8 ). Ces dispositions sont notamment justi
fiées dans le cas de l' Union latine par le fait que ses organes se réu
nissent habituellement en France (ce que n' impose pas la Convention
de 1954) et que notre pays est naturellement désireux de voir cette
pratique se poursuivre .

Telles sont les principales dispositions de cet accord qui vous est
soumis en application de l' article 53 de la Constitution .
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Le Premier ministre .

Sur le rapport du ministre d' État , n1 nistre des affaires étrangères ,

Vu l' article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l' approbation d'un Accord
entre le Gouvernement de la République française et l'Union latine
relatif à l'établissement à Paris du secrétariat de l'Union latine et à

ses privilèges et immunités sur le territoire français (ensemble une
annexe), délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil
d' État, sera présenté au Sénat par le ministre d'État, ministre des
affaires étrangères , qui sera chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion .

Article unique

Est autorisée l' approbation de l'Accord entre le Gouvernement de
la République française et l'Union latine relatif à l'établissement à
Paris du secrétariat de l' Union latine et à ses privilèges et immunités
sur le territoire français (ensemble une annexe ), fait à Pans le 13 jan
vier 1938 , et dont le texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris , le 1 er mars 1989 .

Signé: MICHEL ROCARD

Par le Premier ministre

Le ministre d'État , ministre des affaires étrangères.

Signé Roi AND DUMAS
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ACCORD

entre le Gouvernement de la République française
et l'Union latine

relatif à l'établissement à Paris

du secrétariat de l'Union latine

et à ses privilèges et immunités sur le territoire français

(ensemble une annexe)

Le Gouvernement de la République française et l'Union
la'Jne,

Considérant qu'un secrétariat de l'Union latine est établi à
Paris ;
Désireux de régler par le présent Accord les questions rela

tives à l'établissement 1 Paris de ce secrétariat de l'Union
latine et définir les privilèges e: immunités de celui-ci,
sont convenus de ce qui suit :

Article 1 M

L'Union latine est autorisée à établir en France le secrétariat
ci-ap.és désigné sous le nom de « secrétariat ». Ce secrétariat
est autorisé à exercer en France sa mission officielle.

La mission officielle du secrétariat au sens du présent
Accord s'entend des activités conformes aux buts de l'Union

latine définis i l'article I !, telles qu'elles sont prévues sous les
paragraphes a an inclus de l'article XVII de la Convention du
I5 mai 1954 créant l'Union latine, ainsi que des actes par les
quels le secrétariat assure le bon fonctionnement administratif
de l'Union latine.

Article 2

1 . Les locaux dont l'Union latine est propriétaire ou loca
taire et que le secrétariat occupe ou viendrait à occuper pour
les besoins de sa mission officielle, i l'exclusion des locaux à
uwge d'habitation du personnel du secrétariat, sont inviolables .
2. Les agents ou fonctionnaires du Gouvernement français

ne peuvent pénétrer dans les locaux du secrétariat pour exercer
leurs fonctions officielles que sur la demande ou avec le
consentement du secrétaire général ou de l'un de ses adjoints,
notamment pour y rétablir l'ordre ou pour en expulser toute
personne dont le secrétaire général ou l'un de ses adjoints juge
rait la présence indésirable. Le consentement pourra être pré
sumé acquis en cas de sinistre grave nécessitant des mesures de
protection immédiate.
3. L'Union latine ne permettra pas que les locaux du secré

tariat servent de refuge à une personne poursuivie A la suite
d'un crime ou d'un délit flagrant ou objet d'un mandat de jus
tice, l'une condamnation pénale ou d'un arrété d'expulsion
émanant des autorités françaises .

Article 3

L'Union latine jouit de l'immunité de juridiction et d'exécu
tion sauf :

- si elle a expressément renoncé i ladite immunité dans un
cas particulier ;
- en ce qui concerne toute action civile intentée par un tiers

au titre d'un dommage résultant d'un accident causé par un
véhicule a moteur appartenant i l'Union latine ou utilisé pour

son compte, ou en ce qui concerne une infraction à la régle
mentation de la circulation des véhicules automoteurs mettant

en cause un tel véhicule ;

- en ce qui concerne l'exécution d'une sentence arbitrale
rendue conformément i l'article 17 du présent Accord ;
- en cas de saisie des traitements, salaires et émoluments

dus par l'Union latine i un membre de son personnel.

Article 4

Sous réserve des exceptions à l'immunité prévues à l'ar
ticle 3 . les biens et avoirs mis pour l'Union latine à la disposi
tion du secrétariat pour l'exécution de sa mission officielle sont
exempts de perquisition, saisie, confiscation, réquisition et
expropriation ou de toute autre forme de contrainte administra
tive ou judiciaire .

Article 5

1 . Le secrétariat ainsi que les biens et avoirs mis par l'Union
latine à la disposition du secrétariat pour l'exécution de sa mis
sion officielle sont exonérés de tous impôts directs. L'exonéra
tion ne porte pas toutefois sur les taxes perçues en rémunéra
tion de services rendu].

2. Les acquisitions ou locations par l'Union latine d'im
meubles nécessaires X la mission officielle du secrétariat sont
exonérées de droits d'enregistrement, de la taxe de publicité
foncière et du droit de bail .

3 . L'Union latine supporte, dans les conditions du droit
commun, l'incidence des taxes indirectes qui entrent dans le
prix des marchandises qui sont vendues ou des services qui
sont rendus au secrétariat.

Toutefois, les taxes sur le chiffre d'affaires perçues au profit
du budget de l'État, qui sont afférentes à des achats importants
de matériel administratif ou de services nécessaires à l'exercice
des activités officielles du secrétariat de l'Union latine feront
l'objet d'un remboursement dans des conditions i fixer d'un
commun accord avec les autorités françaises compétentes.

Article 6

Le mobilier, les fournitures et le matériel de bureau néces
saires au fonctionnement administratif du secrétariat, ainsi que
les publications, films cinématographiques ou documents pho
tographiques nécessaires à sa mission officielle sont, à l'impor
tation et à l'exportation, exonérés du paiement des droits et des
taxes de douane et des taxes sur le chiffre d'affaires.

Les articles entrant dans la catégorie de marchandises citées
à l'alinéa qui précède sont également dispensés, à l'importation
et à l'exportation, de toutes mesures de prohibition ou de res
triction, sous réserve des dispositions de l'article 16 ci-après.



Les marchandises importées au bénéfice de ces facilites ne
peuvent faire l'objet sur le territoire français d' une cession à
titre gratuit ou onéreux, ou d' un prêt dans des conditions
préalablement agréées par les autontes .Tançai es compétentes

Article 7

1 . La correspondance officielle adressée par le secrétanat au
siège de l'Union latine et réciproquement est inviolable .

2 . Le secrétariat a le droit d'expédier ou de recevoir sa cor
respondance officielle par des courriers spéciaux de l' Union
latine et par des valises scellées .

Article 8

1 . Le Gouvernement de la République française délivrera, à
la demande du secrétariat, sans frais ni retard injustifié, sauf si
un motif d'ordre public s'y oppose, des visas d'entré: et de
séjour en France, pendant la durée de leurs fonctions ou mis
sion auprès de l' Union latine, pour :

a ; Les membres du personnel du secrétariat au sens de l'an
nexe au présent accord et les membres de leur famille :

b) Les membres du personnel de l'Union latine résidant à
l'étranger qui sont envoyés en mission auprès du secrétariat .

2 . Le Gouvernement de la République française autorisera
dans les mêmes conditions l' entrée et le séjour en France des
délégués au congrès de l'Union latine et des représentants des
membres du conseil exécutif de l'Union latine en mission

auprès du secrétariat .

Article 9

Sous réserve des dispositions de l'article 1 :

1 . Les membres du personnel du secrétariat définis a l' an
nexe au présent Accord bénéficient :

a) En ce qui concerne les catégories I à III . même après la
cessation de leurs fonctions, de l' immunité de juridiction pour
les actes accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions et
dans les limite. de leurs attributions ; toutefois cette immunité

ne joue pas en cas d' infraction à la réglementation de la circu
lation des véhicules automoteurs commise par le bénéficiaire
de l' immunité ou de dommage causé par un véhicule automo
teur lui appartenant ou conduit par lui .
Les membres du personnel bénéficiant de l' immunité de juri

diction doivent être couverts par un contrat d'assurance pour
leurs responsabilités tant contractuelle que délictuelle nées de<
actes pour lesquels leur immunité de juridiction peut tu<- . ala-
blement opposée

bi En ce qui concerne les catégories I à 1 \

1° S' il * "ésidaient auparavant à letranger , du droit j' i re
porter en iranchise leur mobilier et leurs effets personnel -n
cours d'usage, i l'occasion de leur établissement en France
2° D'un titre de séjour spécial délivré par les services

français compétents, pour eux-mêmes, leur conjoi.it e ; leurs
enfants mineurs ;

3° En période de tension internationale , des facilités de
rapatriement pour eux-mêmes et les membres de leur familles
accordées aux membres des missions diplomatiques .

2 . Le secrétaire général et ses adjoints bénéficient en outre
du régime de l' importation en franchise temporaire pour leur
véhicule automobile .

Article 10

1 . L'Union latine soumettra, dans le délai d' un an à compter
de l'entrée en vigueur du présent Accord, à un impôt interne
effectif, perçu au profit de l'Organisation, les traitements, émo
luments et indemnités versées par elle au secrétaire général et à
ses adjoints .

2 . A compter de la date à laquelle cet impôt sera appliqué,
lesdits traitements, émoluments et indemnités seront exempts
de l'impôt français sur le revenu . Cette exonération ne s'ap
plique pas aux rentes et pensions versées par l' Union latine au
secrétaire général et i ses adjoints .

3 . Le Gouvernement de la République française peut tenir
compte des traitements, émoluments et indemnités ci-dessus ,
pour le calcul du mentant de l' impôt à percevoir sur les
revenus d'autres sources

4. Aux fins d'application du présent article , l' Union latine
remet chaque année au secrétaire général et à ses adjoints une
fiche certifiât -) le montant du traitement , des émoluments et
indemnités qu'elle leur a versés au cours de l' armée précédente

Article ' 1

Le Gouvernement de la République française n' est pas tenu
d'accorder a ses propres ressortissants ni aux résidents perma
nents en France les privilèges et immunités mentionnes à l' ar
ticle 9 ( paragraphe l. a'inea b. et paragraphe 2i

Article 12

Pour l'application des dispositions des articles 8 , 9 et 10 , le
secrétariat communiquera régulièrement aux auto /ites compé
tentes les noms des bénéficiaires de ces privilèges et immunités .

Article 13

1 L'Union latine peut définir, en accord avec les autorités
françaises compétentes, le régime particulier des prestations
soc-.les applicable au persoinel du secrétariat visé à l'annexe
au présent Accord

2 . En l' absence du régime particulier prévu au paragraphe 1
ci-dessus.

a : Les membres du personnel n' ayant pas la nationalité fran
çaise ou n'ayant pas la qualité de résident permanent en
Fran e peuvent opter entre l' application d; la législation fran
çaise et l' application de la législation de l' État dont ils sont
ressortissants .

Cette option, oui ne peut être exercée qu'une fois , est
ouverte pendant la période de trois mois suivant la date d'en
trée en vigueur du présent Accord ou la date d'entrée au ser
vice de l'Union latine en qualité de membre du secrétariat ,
selon le cas. A défaut d'une option exercée dans ce délai , les
personnes en cause seront assujetties au régime français .
bt Les membres du personnel ayant la nationalité française

ou ayant la qualité de résident permanent en France sont assu
jettis au régime français de prestations sociales .

3 . Lorsque les membres du personnel seront soumis à la
iégislation française , l' Union latine permettra , pour ce qui les
concerne, le contrôle des unions de recouvrement des cotisa
tions de sécurité sociale (U R.S A.F.F l

Article 14

1 . Les privilèges et immunités prévus par le présent Accord
sont accordés à leurs bénéficiaires dans l' intérêt du bon fonc
tionnement de l' Union latine et de son secrétariat . L'Union
latine consentira 4 la levée de l' immunité accordée à l' un de

ce , bénéficiaires si cette immunité risque de gêner l' action de
la justice et si elle peut être levée sans porter préjudice aux
in:' - s du secrétariat .

2 L ' Union latine et le secrétariat coopéreront constamment
avec les autorités françaises compétentes en \ ue de faciliter la
bonne administration de la justice , d' assurer l' exécution des
règlements de prnce et d' éviter tout abus auquel pourraien '
donner lieu les immunités et facilités prévues par le présent
Accord .

Article 1 5

Aucune des dispositions du présent Accord ne peut mettre
en cause le droit que possède le Gouvernement de la Répu
blique française de prendre les mesures qu' il estimerait utiles à
la sécurité de la France et à la sauvegarde de l' ordre public

Article If

I Les pnvilèges et immunités prévus par le présent Accord
en faveur du secrétariat sont accordés à celui-ci pou : la durée
de son établissement en France

2 . L' annexe au présent Accord fait partie intégrante de
celui-ci

3 . Des consultations pourront avoir lieu en vue d'amender le
présent Accord à la demande de l' un , ou l'autre des parties

Article I 7

1 . L'Union latine est tenue d' insérer dans tous les contrats

écrits , auxquels elle est partie , une clause compromissoire pré
voyant que tout différend soulevé au sujet de l' interprétation
ou de l' exécution du contrat peut , à la demande de l' une ou
l' autre Partie , être soumis à un arbitrage privé Cette clause
d'arbitrage spécifiera le i ode de désignation des arbitres , la ou
les lois applicables et l' État dans lequel siégeront les arbitres
La procédure de l' arbitrage sera celle de cet État

2 . L'exécution de la sentence rendue à la suite de cet arbi

trage sera régie par les règles en vigueur dans l' État sur le terri
toire duquel elle sera exécutée
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Article 18

Tou' différend qui peut naître entre le Gouvernement de la
République française et l' Union latine au sujet de l' interpréta-
tir.i ou de l' application du présent Accord ou de tous arrange
ments complémentaires et qui n' a pu être réglé par voie de
négociation est, à moins que les Parties n'en conviennent autre
ment. soumis, à la requête de l' une d' entre elle s, à un tribunal
arbitral composé de trois membres, l'un désigné par le secré
taire général de l' Union latine , l'autre désigné par le Gouverne
ment français et le troisième, qui préside le tribunal , d'un
commun accord par les deux autres . Ce dernier ne pourra être
ni un membre du personnel , ni un ancien membre du per
sonnel de l'Union latine, ni un ressortissant français .
La requête introductive d'in -nce doit comporter le nom de

l'arbitre designé par la partie demanderesse, la partie détende-
resse devant communiquer à l'a . re partie le nom de l'arbitre
qu'elle » désigné dans les deux mois de la réception de la
requête . Faute par elle d' avoir procédé à cette notification dans
le délai ci-dessus ou, faute par les deux arbitres de s'être mis
d'accord sur le choix d'un tiers arbitre dans les deux mois de
la dernière désignation d' arbitre, l'arbitre ou le tiers selon le
cas, est daigné par le secrétaire général de la Cour permanente
d'arbitrage, à la requête de la partie la plus diligente .
Les décisions du tribunal sont exécutoires de plein droit et

ne sont susceptibles d' aucun recours .

Article 19

1 . Le présent Accord pourra être dénoncé par l'une ou
l' autre des Parties contractantes avec un préavis d' un an.
Le retrait de la République française de la Convention du

15 mai 1954 créant l' Union latine conformément à son article

XXVII entraîne la dénonciation du présent Accord, avec effet
A la même date .

2 Le présent Accord sera approuvé par le Gouvernement de
la République française et par l' Union latine . Chacune dis
Parties notifiera a loutre son approbanon dudit Accord oui
entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la
date de la dernière notification .

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet ,
ont signé le preser.t Accord .

Fait à Paris, le 13 janvier I98S. en double exemplaire, en
langue française .

Pour 'e Gouvernement

de la République française :

Pour l' Union latine :

ANNEXE

'.e personnel du secrétariat se répartit entre Ir aire caté
gories suivîmes :

I. - Le secrétaire général :
II . - Les adjoints au secrétaire général ;
III . - Le personnel d'encadrement moyen et d'exécution admi
nistratif ou technique ;

IV - Le personnel de service , c'est-à-dire les personnes
affectées au service domestique du secrétariat fnotamment
les chauffeurs , huissiers gardiens , etc. ). à l'exclusion des
personnes affectées au service d' un membre du personne ! de
celui-ci .


